CONTRAT DE TRAVAIL
Mission d’extra
 
xxxxx – Options à effacer
xxxxx – Consignes à suivre et à effacer

Régi par les dispositions de la Convention Collective Nationale des H.C.R. du 30 avril 1997 et de ses deux avenants n° 2 et n° 2 bis du 5 février 2007 et application des articles L. 1242.2 et D. 1242.1 du Code du travail. 

Entre les soussignés :

Paris j’Adore, Hotel & Spa
7, rue Beudant
75 017 Paris

SARL Hôtel de Guiche, dont le siège social se situe au 142 rue du faubourg Saint Martin, 75010 Paris, représentée par Christophe MENDJEL, agissant en qualité de Gérant, inscrite au Registre du Commerce de Paris sous le numéro B805291499
N° de Siret : 805 291 499 00012
N° URSSAF : 117000001551564584
Code APE 5510Z

Ci-après dénommé l’établissement.
											d’une part,
Et :

M/Mme	_________________________
Demeurant :	_________________________
		_________________________
		_________________________

Numéro de Sécurité Sociale : ____________________
Né(e) le : 	_______________ à ________________________.
Nationalité : 	_______________.
(Si étrangère, type et numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail) :
___________________________.
											d’autre part,
Pour la suite du contrat, l’intéressé susmentionné est appelé le salarié.

Il est convenu et arrêté ce qui suit:

Article 1 - Engagement:
[bookmark: _GoBack]L’établissement engage le salarié en contrat à durée déterminée, en qualité d’extra au poste de _______, à une classification de poste de niveau ______, échelon ______, (à minima Niveau 1, Echelon 3  –,  se reporter à l’EXCEL grille “niveau, échelon, salaire” et choisir le niveau le plus élevé possible en fonction du salaire brut horaire - à maxima niveau IV/ Echelon 2) emploi pour lequel il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère temporaire de cet emploi, conformément aux dispositions légales et conventionnelles applicables.

Cette embauche effectuée sous réserve des résultats de la visite médicale d'embauche (si contrat > 3 semaines sinon on ne le mentionne pas dans le contrat), est motivée par les besoins exceptionnels du service dus à une hausse de l'activité.

Le salarié déclare accepter sans réserve cet engagement, aux conditions ci-après définies.

Il pourra y être mis fin à tout moment par l'une ou l'autre des parties, à charge de respecter les règles légales et conventionnelles liées à la résiliation du contrat de travail.

Le salarié certifie sur l’honneur ne pas être embauché à temps complet ou à temps partiel pour le compte d’un autre employeur dans le cadre d’un CDD ou d’un CDI le conduisant à effectuer avec la présente mission, un nombre d’heures de travail dépassant les durées maximales de travail autorisées.

Le présent contrat est régi par les dispositions de la convention collective en vigueur dans l’entreprise soit la Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR).

Article 1bis - Durée de l'engagement
Le présent contrat prend effet le __________ et prendra fin le ____________.

Article 2 – Fonctions et Obligations professionnelles :
A REMPLIR AVEC LES OBLIGATIONS PROFESSIONNELS LIEES AU POSTE

VOIR DOCUMENT ANNEXE POUR COPIER COLLER
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

Article 3 - Clause de confidentialité :
Le salarié devra se considérer comme lié par une obligation de discrétion et de confidentialité absolue en ce qui concerne toutes les informations et/ou documents confidentiels dont il pourrait avoir connaissance dans l’exercice de ses fonctions, tant en cours d’exécution de son contrat qu’après la rupture de celui-ci. 

Le salarié s’engage en conséquence à ne communiquer à qui que ce soit ces informations et/ou documents et à n’en faire aucun usage personnel, tant pendant l’exécution de son contrat qu’ultérieurement. 

Tout manquement à cette obligation au cours du présent contrat serait de nature à constituer une faute grave pouvant justifier la rupture de ce contrat de travail.

Article 4 – Horaires de travail:
L’horaire de travail du salarié sera réparti comme suit :
· _______ de __h à __h (compris la période de repas)
· _______ de __h à __h (compris la période de repas)
· _______ de __h à __h (compris la période de repas)

Article 5 - Rémunération:
En rémunération de son travail, le salarié percevra un salaire brut sur la base de ______________€ bruts par heure (auxquelles s’ajouteront les indemnités de congés payés). (Pour les contrats d’extras, indiquer le taux horaire brut plutôt qu’un salaire mensuel)

Article 6 - Congés payés :
Le salarié bénéficiera des congés payés prévus par les articles L223-1 et suivants du Code de Travail, et par les articles L3141-1 et suivants du Code du travail, et par la Convention Collective des Hôtels, Cafés et Restaurants.

Article 7 - Lieu de travail :
Le lieu de travail du salarié est le 7 rue Beudant 75017 Paris.

Toutefois, en fonction des nécessités du service, la société se réserve le droit de demander au salarié d’effectuer des déplacements ponctuels n’entraînant pas de changement de résidence. Ce changement éventuel ne pourra constituer une modification de son contrat de travail et ne pourra ouvrir droit à une indemnité quelconque.

Article 8 – Indemnité de précarité :
Il est rappelé que le présent contrat n’ouvrira pas droit au bénéfice d’une indemnité de précarité.

Article 9 – Retraite complémentaire, Prévoyance et Frais de santé :
A titre purement informatif, il est précisé que, sous réserve d’en remplir les conditions, le salarié sera affilié auprès des caisses de retraite et de prévoyance suivantes : 

	- Retraite complémentaire :
Malakoff Humanis
21 Rue Lafitte
75 009 Paris

	- Prévoyance :
Malakoff Humanis
Gestion des Entreprises
GE Paris
78 288 Guillancourt Cedex

	- Frais de santé (Mutuelle) :
Colonna Facility
41207 Romorantin cedex

Le salarié accepte que soient prélevées sur sa rémunération les cotisations salariales afférentes à ces régimes ainsi qu’à tous autres qui pourraient éventuellement leur être substituées ou ajoutées à l’avenir.

En outre, le salarié reconnait expressément que les notices d’information relatives au régime de prévoyance et frais de santé applicables dans la société lui ont été remises lors de la signature du présent contrat.

Le salarié s’engage à informer l’établissement de tous changements qui interviendraient dans les situations qu’il a signalées lors de son engagement (adresse, situation de famille, etc...).

Article 10 - Disposition légale concernant la vidéo surveillance :

· En application des dispositions de l’article L.1222-4 du Code du travail, il est spécifié que depuis le 1er septembre 2020, un système de vidéosurveillance est installé dans les locaux suivants :
- toute la zone rez de chaussée : entrée, salle du bas, salle du haut, bar et arrière bar, véranda, courette
- escalier vers le spa
- accueil spa, vue placards
- sous-sol technique -3 : Accès ascenseurs, portes d’accès vestiaires, deux lingeries, locaux techniques
	- cuisine : zones de stockages (chambre froide, frigos, poste froid…), plonge, poste chaud, passe-plats, entrée cuisine.  


Par le présent contrat, le salarié est informé que l’établissement est placé sous vidéosurveillance afin de garantir la sécurité tant du personnel présent dans l’enceinte de l’entreprise, que de la clientèle de l’établissement et les biens de celui-ci.

De ce fait et si nécessaire en application du pouvoir de l’employeur, les images collectées pourront être utilisées comme moyen de preuve contre le salarié à des fins disciplinaires en cas de manquements fautifs.

La direction remercie ses salariés de bien vouloir signaler tout dommage commis ou constaté aux équipements ou toute mauvaise utilisation du système de vidéosurveillance qui pourrait être faite.

Pour tout renseignement, le salarié s’adressera au Directeur de l’établissement auprès duquel il pourra également exercer son droit d’accès, conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi du 6 août 2004.

Article 11 - Déclaration :
Le salarié s’engage à ce que sa situation sur le sol Français soit en permanence régulière pendant la durée d’exécution du présent contrat.


Fait en deux exemplaires, dont un chacun pour chacune des parties.

A Paris, le                                           (mention manuscrite du salarié avec la date de son jour d’embauche)

Signatures des parties précédées de la mention manuscrite « lu et approuvé ».


NOM Prénom du salarié			                      Christophe MENDJEL
	Le Salarié							Le Gérant
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